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Introduction : Le « millefeuille territorial » en France

République française = 
État central et unitaire

1982 : loi de décentralisation = 
délégation de certaines compétences à 

une échelle plus locale

Connaissez-vous les grandes 
entités territoriales présentes 
en France ?
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Introduction : Le « millefeuille territorial » en France

la Région

le Département

la Commune

3 acteurs majeurs = les collectivités territoriales 

et de compétences spécifiques

Vie quotidienne : école, 
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Introduction : Le « millefeuille territorial » en France

Établissement Public de 
Coopération Intercommunal (EPCI)

communauté de communes, 

Compétences obligatoires : 
développement économique, gestion des 
déchets, urbanisme, gestion des milieux 

aquatiques et prévention des inondations

Syndicat mixte de Pays

établissement de coopération entre 
collectivités

Des compétences spécifiques en fonction 
des statuts de la structure



1. Présentation du SMAVLOT 47 

SMAVLOT 47 : Syndicat M Aménagement de la Vallée du Lot 47

Syndicat Mixte de Pays créé en 1997

Syndicat ouvert : adhésion des EPCI et 
du conseil département de Lot-et-Garonne

ICISpécificité locale : deux compétences 
distinctes réunies dans un seul syndicat

Développement territorial

Collectivités territoriales
Établissements de coopération
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1. Présentation du SMAVLOT 47 

Thème 2 : 

Études spécifiques

Mesures de terrain

Appui aux porteurs de 
projets publics ou privés

Thème 1 : Développement 
territorial

Animation de contrats et 

financières

Animation de démarches 
innovantes

Appui aux porteurs de 
projets publics et privés



Territoire de compétences pour le thème « Développement territorial » 

1. Présentation du SMAVLOT 47



Territoire de compétences 
1. Présentation du SMAVLOT 47 
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1. Présentation du SMAVLOT 47

Gouvernance générale du SMAVLOT 47 

Les membres du comité syndical sont désignés et élisent les membres du bureau



Un fonctionnement en commission géographique

Elue communale 2

Elue communautaire 2
Présidente de la commission pour 

le bassin X

Elue communale 1

Elu communautaire 1

BUREAU 
SMAVLOT47

Élus du département, élus rivière, élus 
développement territorial

Siège en tant que 
V.P au bureau du 

smavlot47

Comité syndical SMAVLOT47 
(organe délibérant)

Élus du département, élus rivière, élus développement 
territorial

Elue communale 3

1. Présentation du Smavlot47
Gouvernance du pôle « Grand »



Commission 
géographique 

1

Commission 
géographique 2

président

président

BUREAU SMAVLOT47
Élus du département, élus rivière, élus 

développement territorial

Lien entre les commissions 
géo. et le SMAVLOT 47

1. Présentation du Smavlot47
Gouvernance du pôle « »



commune

commune

commune

commune

commune

commune

commune

Commission 
géographique 

2

Commission 
géographique 

1

Les élus communaux siègent dans les commission géographiques

- ils valident les programmes
-

1. Présentation du Smavlot47
Gouvernance du pôle « »



Chaque commission désigne un président et des vice-présidents

Le comité syndical du SMAVLOT 47 valide le choix des commissions

Le président doit être obligatoirement délégué communautaire 
(il siègera au SMAVLOT 47)

Les vices présidents peuvent être des élus communaux

1. Présentation du Smavlot47
Gouvernance du pôle « »



1. Présentation du SMAVLOT 47 

Le financement du syndicat

5

En 2024 : un budget de fonctionnement de 



Baptiste BERTHOMÉ Technicien de rivière et animateur Zones Humides SMAVLOT 47

Eau et milieux aquatiques

Mercredi 29 janvier 2025



Temps de travail individuel (5 min):

Etablissez une liste de 3 mots clés qui - pour 
vous - sont associés à la gestion des milieux 

aquatiques.



2ème temps de travail en groupe (10 min) :

seule liste de 4 mots clés : Elaborez une 
nouvelle liste de mots. 



3ème temps de travail en plénière (5 min) :

Classer les mots par thématique
Définir les mots et les perceptions partagées 
Définir les grands thèmes









Vidéo «
un bassin versant - Agence de 

l'eau Rhône-Méditerranée-
Corse »



Vers le bon état des milieux aquatiques



1964 : Création grands bassins hydrographiques en France métropolitaine 



Vers le bon état des milieux aquatiques



patrimoine commun de la nation »

Création des schémas directeurs et de gestion de eaux (SDAGE) 
grands bassins hydrographiques 

SDAGE : Outil de planification visant à assurer la gestion de la ressource et des 
écosystèmes aquatiques, à l'échelle des grands bassins hydrographiques.



patrimoine commun de la nation »

Création des schémas et de gestion de eaux (SAGE) à des sous-bassins 
hydrographiques 

SAGE : Outil de planification, institué par la loi sur l'eau de 1992, visant la 
gestion équilibrée et durable de la ressource en eau



Vers le bon état des milieux aquatiques



Renforce la gestion par grands bassins hydrographiques

Impose aux états membres de parvenir à un bon état écologique et chimique des eaux 



Vers le bon état des milieux aquatiques





Thème 2 : 

Études spécifiques

Mesures de terrain

Appui aux porteurs de 
projets publics ou privés

SMAVLOT 47 et ses missions



Quels acteurs ? Qui fait quoi ?



Agence Régionale de Santé (ARS)

Direction régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et 
du Logement (DREAL)

Direction départementale des territoires (DDT)

Office français de la biodiversité (OFB)

Conseil Régional

Conseil Départemental

Etablissement publics de coopération intercommunal (EPCI)

Syndicat mixte ou de rivière

Commune

Fédération Départementale de Pêche et de Protection du 
Milieu Aquatique

sous son contrôle et avec les redevances perçues (prélèvements, pollutions), finance des 

Établissement public dédié à la sauvegarde de la biodiversité, chargé de la protection et la 
restauration de la biodiversité, habilité à constater les infractions aux lois et aux 
règlements intégrés au code de l'environnement

préservation des ressources en eau 

du loisir pêche et de la protection des milieux aquatiques, la mise en valeur et la 
surveillance du domaine piscicole départemental.

Promeut les solidarités et la cohésion territorial, accompagner techniquement les syndicats 

Doté de la compétence GEMAPI, regroupement de communes 

des inondations (GEMAPI) 

Responsable du contrôle sanitaire des eaux distribuées 



Restauration hydromorphologique de la Lémance

Secteur rectiligne peu diversifié en matière de faciès et de substrat 



Restauration hydromorphologique de la Lémance

Succession des faciès et pendage latéral en fond de lit (OFB, 2022) 



Restauration hydromorphologique de la Lémance



Restauration hydromorphologique de la Lémance

Avant Après



Restauration hydromorphologique de la Lémance

Avant Après



Restauration hydromorphologique de la Lémance

Avant Après





Fédération Départementale de Pêche et 
de Protection du Milieu Aquatique 47



Office français de la biodiversité (OFB)

Fédération Départementale de Pêche et 
de Protection du Milieu Aquatique 47



Fédération Départementale de Pêche et 
de Protection du Milieu Aquatique 47

Office français de la biodiversité (OFB)



Direction 
départementale des 

territoires (DDT)

Office français de la biodiversité (OFB)

Fédération Départementale de Pêche et 
de Protection du Milieu Aquatique 47
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Temps de réflexion collectif (5 min):

Quel mot derrière la notion de 
« développement local » ?



1. Généralités sur la notion de développement local

3 grands principes du développement local

Participation 
citoyenne

Coopération des 
acteurs

Agir à une échelle 
de proximité

« Être dans une logique de réflexion ascendante »



2. Le développement local pour le Pays de la Vallée du Lot et Bastides

Les missions du pôle Développement territorial

Animation et relais des dispositifs de 

Animation de démarches innovantes

Appui aux porteurs de projets 
publics et privés



2. Le développement local pour le Pays de la Vallée du Lot et Bastides

Le Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine, 
un partenaire privilégié pour faire émerger de nouveaux projets 

Le territoire du Pays de la 
Vallée du Lot et Bastides, 
support pour la mise en 

régionaux



2. Le développement local pour le Pays de la Vallée du Lot et Bastides

Le Contrat de Développement et Transition

Un contrat de 2 ans 
(2023-2025) pour 

aides régionales pour 
les acteurs du Pays

productions locales.

Axe stratégique 3 : Construire une offre touristique cohérente et différenciée à 

Axe stratégique 4 : Redonner pleinement aux bourgs et aux villes leurs fonctions 
de centralité.

Axe stratégique 5 : Accélérer les transitions environnementales.



2. Le développement local pour le Pays de la Vallée du Lot et Bastides

projet réalisé lors du dernier contrat 

Soutien aux actions de protection et 
sensibilisation à la préservation des 
insectes polinisateurs



2. Le développement local pour le Pays de la Vallée du Lot et Bastides

fonds européens territorialisés

Le SMAVLOT 47 est la structure porteuse du 
GAL Vallée du Lot et Bastides

Le , 
une instance qui rassemble élus 
locaux et acteurs de la société 

civile pour animer ensemble une 
stratégie de développement local



2. Le développement local pour le Pays de la Vallée du Lot et Bastides

Les fonds européens territorialisés : 

FEDER : Fonds Européens de Développement Régional

Une enveloppe de pour soutenir les projets des collectivités, 
associations et entreprises du territoire (2023-2027)

Une stratégie multithématiques

Réaménagement 
centre-bourg

Mobilité et 
itinérance douce

Agriculture 
durable

Coopération : travail en lien avec les autres territoires pour 



2. Le développement local pour le Pays de la Vallée du Lot et Bastides

Exemple de projets soutenus par le programme 2023-2027 

Réaménagement des Allées Georges Leygues 
à Villeneuve-sur-Lot

et production à la ferme au 
Temple-sur-Lot

vélo au bord de la voie verte à 
Castelmoron-sur-Lot



2. Le développement local pour le Pays de la Vallée du Lot et Bastides

Des actions de coopération

revitalisation et du réaménagement 
durable des centres-bourgs

Vidéo



2. Le développement local pour le Pays de la Vallée du Lot et Bastides

Des actions innovantes pour coopérer en faveur des transitions

Le SMAVLOT 47 animateur du 
(COT) pour le compte de 4 EPCI du territoire 

objectifs de transition 
adaptés à leurs problématiques



2. Le développement local pour le Pays de la Vallée du Lot et Bastides

Quelle application des principes du développement 
local par le SMAVLOT 47 ?

bassin de vie de la 
Vallée du Lot et des Bastides

Coopération avec les acteurs 

des dispositifs 

Favorise la participation et 
projets citoyens



Merci pour votre attention !
Baptiste BERTHOMÉ Technicien de rivière et animateur Zones Humides
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